
 
Coquillages Taille 

minimale
Quota de 
capture

Bivalves fouisseurs
Coque

2,7 cm 3 kg

Palourde
3,5 cm 3 kg

Praire
4,3 cm 3 kg

Vénus
2,8 cm -

Bivalves non fouisseurs
Huître 
creuse 5 cm

5 
douzaines

Huître 
plate 6 cm

5 
douzaines

Moule
4 cm 3 kg

Pêche à pied en baie du Mont-Saint-Michel

Respectez le travail des professionnels :  ne pêchez pas à moins de 10 mètres des concessions ostréicoles
   ne pêchez pas sur les bouchots

La circulation et le stationnement des véhicules à moteur sont  interdits sur le domaine public maritime (L.321-9 Code Environnement)

PREFET D'ILLE-ET-VILAINE Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la Mer et au Littoral du Pays de Saint Malo

Ces informations sont données sous réserve d'un classement sanitaire satisfaisant lors des jours de pêche
Pour plus d'informations, contacter la Délégation Mer et Littoral – service gestion durable des activités maritimes et des ressources – 02 99 40 68 44 /68 30

Pêches des coques et palourdes : 

Pêche interdite par coefficient inférieur à 50
Pêche à pied de jour uniquement

Pour la préservation de la ressource, seules 2 zones sont ouvertes simultanément N
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Outils autorisés 
pour la pêche des coquil lages :

   -   Couteau à main

   -   Trident de 10 cm maximum d'ouverture 
       et de dents de longueur 5cm maximum

   -   Râteau non grillagé 
       et d'une largeur maximum de 50cm

Calendrier 2011
Coque et palourdes

  Janv. – fév – mars :
  Fermeture zone 2

  Avril – mai – juin : 
  Fermeture zone 3

  Juil. - août – sept :
  Fermeture zone 1

  Oct – nov. – déc :
  Fermeture zone 2

Pêche à pied de loisir :
 

 consommation personnelle
VENTE INTERDITE

Comment mesurer les tailles?

Coquillages 
bivalvesBulot


